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Traité Chvouot

Michna 3 - Chapitre 7

הַנֶּחְבָּל כֵּיצַד?
הָיוּ מְעִידִין אוֹתוֹ שֶׁנִּכְנַס לְתוֹךְ יָדוֹ שָׁלֵם,

וְיָצָא חָבוּל.
אָמַר לוֹ:

"חָבַלְתָּ בִּי",
וְהוּא אוֹמֵר:

"לֹא חָבַלְתִּי",
הֲרֵי זֶה נִשְׁבָּע וְנוֹטֵל.

רְבִּי יְהוּדָה אוֹמֵר:
עַד שֶׁיְּהֵא שָׁם מִקְצָת הוֹדָיָה.

וְיֹאמַר לוֹ:
"חָבַלְתָּ בִּי שְׁתַּיִם",

וְהוּא אוֹמֵר:
"לֹא חָבַלְתִּי אֶלָּא אַחַת".

Celui qui a été blessé : de quoi s’agit-il ?
[Lorsque deux personnes] témoignent [qu’un homme est] entré chez [son prochain] « intact » et qu’il en est ressorti
blessé, que [le premier] dise [au second devant les juges)] : « Tu m’as blessé », et que [le second] lui rétorque : «
Je ne [t’]ai pas blessé », celui-ci (c’est-à-dire le premier) jure (qu’il a bien été blessé par le second) et prend (par
voie de justice, son dédommagement).
Rabbi Yehouda dit que cela ne sera le cas que lorsqu’il y aura eu (en l’espèce) un aveu partiel (de la part du
second). Comment cela ?
[C’est lorsque le premier] a dit [au second :] « Tu m’as causé deux blessures », et que [le second] lui a rétorqué : «
Je ne t’ai causé qu’une seule blessure ! »

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://www.torah-box.com/editions/livre_337.html
https://www.torah-box.com/editions/livre_337.html
http://www.torah-box.com/editions
http://www.tcpdf.org

